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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VÊTEMENTS

Notification au titre de l'article 6:1

LITUANIE

La Lituanie a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre de
l'article 6:1.  L'OSpT distribue cette notification aux Membres de l'OMC pour information.
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Mission permanente de la Lituanie
auprès des Nations Unies
Genève

27 juillet 2001

RE:  Notification au titre de l'article 6:1 de l'ATV

Monsieur l'Ambassadeur,

J'ai le plaisir de vous faire parvenir ci-joint la notification au titre de l'article 6:1 de l'Accord
sur les textiles et les vêtements.

Les notifications au titre des articles 2:6, 2:7 b), 2:8 a), 2:8 b) et 2:11 de l'Accord sur les
textiles et les vêtements seront présentées prochainement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération.

(signé)
Raimundas Karoblis

Représentant permanent à l'OMC
Ministre Conseiller

S.E. Monsieur András Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
OMC
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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 6:1 DE L'ACCORD
SUR LES TEXTILES ET LES VÊTEMENTS DE L'OMC

Conformément à l'article 6:1 de l'Accord sur les textiles et les vêtements, le gouvernement de
la République de Lituanie notifie à l'Organe de supervision des textiles qu'elle souhaite conserver le
droit d'utiliser le mécanisme de sauvegarde transitoire prévu à l'article 6:1.

__________


